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Droit de réponse

La section CFDT des douanes de Dunkerque a tenu  à répondre à l'article de presse de notre DR, 
paru   dans Nord Littoral (cf encadré) et la 
Voix du Nord, par la voix de son secrétaire 
interrégional, Patrice Cambraye. 

    Extrait Nord Littoral du 27/04/2010

LES DOUANIERS CONNAISSENT LA CRISE

Les faits sont têtus. Les mots 
même  rassurants  de  Monsieur 
Patrick  Lanneau,  directeur 
régional des douanes, n’arrivent 
pas à cacher la réalité. Quelle 
est la situation réelle ? Alors 
que  la  valeur  des  saisies  de 
stupéfiants  augmente,  la 
circonscription de Dunkerque se 
situe au second rang national de 
ce point de vue, la diminution 
d’effectifs se poursuit. 

Comment dès lors ne pas se dire 
qu’avec  des  effectifs  à  la 
hauteur  des  missions  assignées 
au service public douanier, les 
résultats  seraient  en 
conséquence.

Comment  ne  pas  comprendre  que 
dans  un  monde  sans  frontières 

les  douaniers  sont 
paradoxalement de plus en plus 
importants.  Les  marchés  se 
globalisent,  la  nomadisation 
s’accentue,  le  transit  des 
marchandises  s’intensifie,  les 
technologies  évoluent  à  un 
rythme effréné, tout concourt à 
devoir  accroitre  la 
surveillance.  

Aujourd’hui, la douane française 
est  amenée  à  n’être  que  le 
supplétif  des  services  anglais 
tant elle est déconsidérée par 
le  gouvernement.  Au  coeur  de 
l’Europe,  sur  une  terre  de 
transit,  pourquoi  vouloir 
s’acharner  sur  des  migrants 
fuyant la guerre et la misère et 
qui ne demandent pas à rester ?



Face  à  cela,  quelles  sont  les 
mesures prises? Un douanier sur 
deux partant à la retraite n’est 
pas remplacé. De plus en plus de 
bureaux ferment. Le respect et 
la  motivation  des  travailleurs 
ne  se  gagnent  pas  de  cette 
façon. Le dialogue ne s’instaure 
pas de cette manière. Il ne peut 
être contraint. 

Ici,  la  libéralisation  du 
service public douanier s’avance 
en  essayant  de  cacher  son 
visage. Sous cette forme, il est 
destructeur  parce  qu’il 
introduit  des  notions,  comme 
rentabilité, rendement et mérite 
qui  lui  sont  antinomiques.  En 
lui donnant cette impulsion, on 
réduit à néant le pacte social. 
Les  méthodes  de  travail,  les 
modes  d’organisation,  les 
procédures  peuvent  être 

discutés. Mais ce qu’il y a de 
certain,  c’est  qu’il  n’existe 
pas  différentes  conceptions  du 
service  public.  Il  n’y  en  a 
qu’une  et  elle  n’est  pas 
négociable. 

Réinventer le service public à 
chaque  fois  que  l’on  veut 
réduire les effectifs, ne sert 
en  définitive  qu’à  le 
déconstruire  petit  à  petit  et 
progressivement  à  le  faire 
disparaître.

Nous n’entrerons pas dans ce jeu 
de dupes. Nous n’accepterons pas 
sans réagir le scénario de cette 
tragi-comédie.  Nous  ne 
laisserons pas porter atteinte à 
l’intégrité du service public et 
du  service  public  douanier  en 
particulier sans réagir.
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